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« L’ALTERNANCE CÓÓKWE-FRANÇAIS, CHOIX DES CODES ET REGISTRES
LINGUISTIQUES.

(APPROCHE SOCIOLINGUISTIQUE) »

 Aujourd’hui, en milieu de contact de langues/cultures (en zone urbaine surtout, dans les

milieux hautement scolarisés, dits homogènes), il est fréquent de   « voir » que les langues

locales (LL) côtoient les langues véhiculaires (LV), le français restant la langue officielle du

pays. Par ailleurs, dans les milieux dits hétérogènes où règne le mélange de toutes ces

langues, les langues alternent et leurs usages sont variés. C’est aussi dans les prêches à

l’église, dans les meetings politiques, dans les débats et discours académiques ou dans les

milieux scolaires, dans les échanges commerciaux, dans les lieux de loisirs,  dans la rue, à

côté de nous, en famille que nous entendons s’alterner et se superposer des segments de

discours  de différentes langues en usage. Les Cóókwe n’en sont pas moins épargnés.

Ce travail part des théories varionnistes pour aborder la problématique des alternances

codiques.  Plusieurs travaux des chercheurs  sociolinguistes  et didacticiens ont guidé notre

recherche. Notamment ceux de William LABOV (1966); John GUMPERZ (1989);

Sh.POPLACK (1982, 1990); MYERS-SCOTTON (1983,1986), CAUBET (2002); DEPREZ

(1994, 2000) et GROSJEAN (1982)…etc.

Notre problématique s’articule dans le questionnement pluriel suivant:

ÿ  Pourquoi, en milieu plurilingue et multiculturel, changeons-nous constamment de

codes et ne parlons-nous pas de la même façon en toutes circonstances et en tous

lieux ?

ÿ Pourquoi, en dépit de leur niveau d’instruction, les locuteurs cóókwe doivent-ils

alterner leur code premier avec celui du français et varier leurs usages

linguistiques ?

ÿ Est-ce que le recours à l’une ou l’autre langue ou à l’alternance des codes est dû

nécessairement à une maîtrise insuffisante dans l’une des langues ?

ÿ Le code français peut-il palier à toutes ces insuffisances communicationnelles ?

Quels sont les apports du français à ses insuffisances ?



Des hypothèses sont envisagées pour expliquer le phénomène d’alternances des codes et

de registres linguistiques et, ils sont de plusieurs ordres : linguistique (compétence et

performance des locuteurs) et extralinguistique (sociolinguistique, psycholinguistique, c’est-à-

dire liés aux usages linguistiques du milieu et aux émotions des locuteurs).
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